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  Projet de résolution présenté par le Président de l’Assemblée générale 
 

 

  Portée, modalités, format et organisation de la réunion 

de haut niveau sur la couverture sanitaire universelle  
 

 

 L’Assemblée générale,  

 Rappelant les conclusions de la première réunion de haut niveau sur la 

couverture sanitaire universelle qui s’est tenue le 23 septembre 2019, et réaffirmant 

sa déclaration politique intitulée « Couverture sanitaire universelle  : œuvrer ensemble 

pour un monde en meilleure santé »1, dans laquelle elle a notamment réaffirmé qu’il 

importait d’intensifier les efforts faits à l’échelle mondiale pour ne laisser personne 

de côté et bâtir un monde plus sain pour tous, ainsi que pour accélérer les efforts faits 

pour mettre en place une couverture sanitaire universelle d’ici à 2030 et permettre à 

chacun et à chacune de mener une vie saine et de connaître le bien-être tout au long 

de sa vie, 

 Rappelant également qu’il a été décidé dans la déclaration politique de 

convoquer une réunion de haut niveau sur la couverture sanitaire universelle en 2023 

à New York, en vue d’entreprendre un examen complet de l’application de la 

déclaration politique de 2019 pour identifier les lacunes existantes et les solutions 

envisageables afin d’accélérer les progrès vers la mise en place d’une couverture 

sanitaire universelle d’ici 2030,  

 Notant qu’en souscrivant au Programme de développement durable à l’horizon 

20302 et aux objectifs de développement durable en septembre 2015, les chefs d’État 

et de gouvernement ont pris l’engagement courageux de faire en sorte que, d’ici à 

2030, chacun bénéficie d’une couverture sanitaire universelle, comprenant une 

protection contre les risques financiers et donnant accès à des services de santé 

essentiels de qualité et à des médicaments et vaccins essentiels sûrs, efficaces, de 

qualité et d’un coût abordable, 

 Considérant qu’en adoptant le Programme d’action d’Addis-Abeba issu de la 

troisième Conférence internationale sur le financement du développement3, les chefs 

__________________ 

 1 Adoptée par l’Assemblée générale dans sa résolution 74/2 en date du 10 octobre 2019. 

 2 Résolution 70/1. 

 3 Résolution 69/313, annexe. 

https://undocs.org/fr/A/RES/74/2
https://undocs.org/fr/A/RES/70/1
https://undocs.org/fr/A/RES/69/313
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d’État et de gouvernement ont appuyé la recherche-développement en matière de 

vaccins et de médicaments, ainsi que les mesures préventives et les traitements des 

maladies transmissibles et non transmissibles, surtout celles qui touchent les pays en 

développement de façon disproportionnée, 

 Prenant note du rapport 2020 du Secrétaire général sur les progrès accomplis 

dans la mise en œuvre de la déclaration politique intitulée «  Une démarche inclusive 

visant à renforcer les systèmes de santé dans le cadre de la couverture sanitaire 

universelle »4, 

 Réaffirmant son attachement à la décennie d’action en faveur des objectifs de 

développement durable aux fins de l’application intégrale du Programme 2030, 

 Consciente que la santé est à la fois un préalable, un résultat et un indicateur des 

trois dimensions – économique, sociale et environnementale – du développement 

durable et qu’en dépit des progrès accomplis, des obstacles à la santé mondiale 

subsistent, y compris d’importants facteurs de vulnérabilité et d’inégalité dans chaque 

pays, région et groupe de population et entre pays, régions et groupes de population, 

et exigent une attention soutenue,  

 Se déclarant profondément préoccupée par le fait qu’avant la pandémie de 

maladie à coronavirus 2019 (COVID-19), au moins la moitié de la population 

mondiale n’avait pas accès aux services de santé essentiels et que, chaque année, près 

de 100 millions de personnes basculaient dans la pauvreté en raison de dépenses  de 

santé directes, et que cette pandémie avait suscité de nouveaux revers et mis en 

évidence les vulnérabilités des systèmes de santé,  

 Sachant également que la pandémie de COVID-19 a des effets disproportionnés 

sur les pauvres et les plus vulnérables et qu’elle compromet les gains réalisés en 

matière de santé et de développement, de sorte qu’elle entrave la réalisation des 

objectifs de développement durable et la mise en place d’une couverture sanitaire 

universelle, 

 1. Décide que la réunion de haut niveau sur la couverture sanitaire universelle 

convoquée par son Président se tiendra à New York le troisième jour du débat général 

de sa soixante-dix-huitième session, de 10 heures à 18 heures, et comprendra une 

séance d’ouverture, une séance plénière consacrée au débat général, deux tables 

rondes multipartites et une brève séance de clôture ; 

 2. Décide également que :  

 a) À la séance d’ouverture, qui se tiendra de 10 heures à 10 h 30, seront 

entendues les déclarations de sa présidence à sa soixante-dix-huitième session, du 

Secrétaire général, du Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé, du 

Président de la Banque mondiale et d’une personnalité de haut niveau engagée dans 

la lutte pour une couverture sanitaire universelle, sélectionnée par sa présidence, en 

consultation avec les États Membres et dans le respect de l’équité entre les femmes 

et les hommes ; 

 b) À la séance plénière, qui se tiendra de 10 h 30 à 17 h 30, seront entendues 

les déclarations des représentants des États Membres et des observateurs auprès de 

l’Assemblée générale, la liste des orateurs et oratrices sera constituée conformément 

à la pratique établie et le temps imparti à ces déclarations sera de trois minutes pour 

les délégations s’exprimant à titre individuel et de cinq minutes pour les déclarations 

faites au nom d’un groupe d’États ;  

__________________ 

 4 A/75/577, publié le 5 novembre 2020, conformément au paragraphe 82 de la déclaration politique.  

https://undocs.org/fr/A/75/577
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 c) À la séance de clôture, qui se tiendra de 17 h 30 à 18 heures, des comptes 

rendus succincts des tables rondes multipartites seront présentés et des observations 

finales seront formulées par sa présidence ; 

 3. Décide en outre que les deux tables rondes multipartites seront organisées 

comme suit :  

 a) Les deux tables rondes se tiendront en marge de la séance plénière, la 

première de 11 heures à 13 heures et la seconde de 15 heures à 17 heures ;  

 b) Chaque table ronde sera coprésidée par deux représentants, l’un originaire 

d’un pays développé et l’autre d’un pays en développement, qui seront nommés par 

sa présidence, en consultation avec les États Membres, parmi les chefs d’État et de 

gouvernement participant à la réunion de haut niveau en tenant compte de la nécessité 

d’assurer une représentation équitable entre les femmes et les hommes, du niveau de 

développement et de la répartition géographique ; 

 c) Les thèmes des tables rondes multipartites tiendront compte de 

l’orientation et des résultats de précédents mécanismes et initiatives en matière de 

santé ainsi que de la concertation interactive multipartite, l’objectif étant de tirer le 

meilleur parti possible de cette réunion et d’envisager quels pourraient en être les 

résultats ainsi que de mettre en commun les données d’expérience et les 

enseignements tirés pour remédier aux lacunes restantes ;  

 d) Sa présidence pourra inviter des parlementaires, des représentants des 

autorités locales, des dirigeants ou hauts responsables d’entités compétentes des 

Nations Unies, y compris l’Organisation mondiale de la Santé et la Banque mondiale, 

des partenaires de développement et des représentants de la société civile, du secteur  

privé, du milieu universitaire, d’associations médicales, de peuples autochtones, 

d’organisations de personnes handicapées et d’organisations communautaires à 

s’exprimer lors des tables rondes, compte tenu de la nécessité d’assurer une 

représentation équitable entre les femmes et les hommes ainsi que des jeunes et des 

personnes âgées, du niveau de développement et de la répartition géographique  ; 

 4. Décide que les participants à la réunion de haut niveau approuveront une 

déclaration politique concise et pragmatique, qui aura obtenu un consensus préalable 

au terme de négociations intergouvernementales et que sa présidence lui présentera 

pour adoption ; 

 5. Prie sa présidence, dans le cadre des préparatifs de la réunion de haut 

niveau, d’organiser et de présider, avant la fin du mois de juin 2023, avec l’appui de 

l’Organisation mondiale de la Santé et d’autres partenaires compétents, une 

concertation interactive multipartite à laquelle participeront activement des hauts 

représentants d’États Membres et d’observateurs auprès de l’Assemblée générale, des 

parlementaires et des représentants d’autorités locales, d’entités compétentes des 

Nations Unies, d’organisations non gouvernementales dotées du statut consultatif 

auprès du Conseil économique et social, d’organisations de la société civile conviées, 

de fondations philanthropiques, du milieu universitaire, d’associations médicales, du 

secteur privé et de groupes variés, en veillant à ce que les femmes, les enfants, les 

jeunes et les dirigeants autochtones soient représentés et entendus, et prie également 

sa présidence d’établir une synthèse de cette concertation avant la tenue de la réunion 

de haut niveau ; 

 6. Engage tous les États Membres à se faire représenter à la réunion, y 

compris aux tables rondes multipartites, au plus haut niveau possible, idéalement au 

niveau des chefs d’État et de gouvernement, et invite tous les observateurs auprès de 

l’Assemblée générale à se faire représenter au plus haut niveau possible  ; 
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 7. Invite les entités des Nations Unies, y compris les fonds, programmes et 

institutions spécialisées, notamment l’Organisation mondiale de la Santé, ainsi que 

les commissions régionales et les envoyés du Secrétaire général concernés à participer 

à la réunion, selon qu’il conviendra, et les engage à envisager des initiatives 

pertinentes, telles que le Partenariat mondial pour la couverture sanitaire universelle 

(CSU2030), pour concourir aux préparatifs de la réunion et à la réunion elle -même, 

notamment pour ce qui est de faire part de leurs constatat ions, de leurs bonnes 

pratiques, de leurs difficultés et des enseignements qu’ils auront tirés  ;  

 8. Invite l’Union interparlementaire à apporter son concours à la réunion haut 

niveau ; 

 9. Invite les organisations non gouvernementales disposant de compétences 

dans le domaine et dotées du statut consultatif auprès du Conseil économique et social 

à s’inscrire auprès du Secrétariat pour assister à la réunion de haut niveau, participer 

aux tables rondes multipartites et à la consultation interactive multipartites ;  

 10. Prie sa présidence de dresser une liste de représentants d’autres 

organisations non gouvernementales concernées et d’organisations de la société 

civile, d’établissements universitaires et du secteur privé intéressés qui pourraient 

participer à la réunion de haut niveau, y compris à la consultation interactive 

multipartites, compte tenu des principes de transparence, de représentation 

géographique équitable et de parité des genres, de soumettre cette liste aux États 

Membres pour examen selon le principe de l’approbation tacite 5 et de la porter à son 

attention afin qu’elle puisse se prononcer sur leur participation à la réunion de haut 

niveau ;  

 11. Prie le Secrétariat d’aider sa présidence, avec l’appui d’autres entités 

compétentes du système des Nations Unies, le cas échéant, en particulier 

l’Organisation mondiale de la Santé, à établir la liste visée au paragraphe 10 ci-dessus, 

en filtrant et en évaluant les demandes pour s’assurer de la pertinence de leur 

participation à la réunion de haut niveau ;  

 12. Invite les membres de la société civile, les organisations non 

gouvernementales, le secteur privé, les milieux universitaires, les partenaires de 

développement et autres acteurs pertinents à jouer un rôle essentiel en sensibilisant à 

l’importance de la couverture sanitaire universelle et à sa contribution à la réalisation 

des objectifs de développement durable, entre autres ;  

 13. Engage les États Membres à envisager de faire en sorte, dans le respect de 

l’équité entre les femmes et les hommes, que leurs délégations nationales 

comprennent des ministres de tous les ministères compétents, selon qu’il conviendra, 

ainsi que des parlementaires, maires ou gouverneurs et des représentants de la société 

civile, y compris d’organisations non gouvernementales, de peuples autochtones, 

d’associations locales, d’organisations d’inspiration religieuse, du milieu 

universitaire, de fondations philanthropiques, du secteur privé et des réseaux de 

couverture sanitaire universelle ;  

 14. Décide que les séances de la réunion de haut niveau et la concertation 

multipartite seront diffusées sur le Web, et invite sa présidence, le Secrétaire général 

et le Directeur général de l’Organisation mondiale de la Santé à donner à la réunion 

de haut niveau la plus large publicité possible, en utilisant toutes les plateformes de 

média et toutes les technologies numériques utiles à cette fin  ;  

__________________ 

 5 La liste comprendra les noms proposés et ceux qui auront été retenus. Tout État Membre de 

l’Organisation des Nations Unies ou membre d’une institution spécialisée ayant une réserve à 

formuler à cet égard indiquera ses motifs au Bureau de la présidence de l’Assemblée générale et 

au demandeur. 
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 15. Prie sa présidence, à sa soixante-dix-septième session, d’arrêter, en étroite 

consultation avec les États Membres, les modalités d’organisation de la réunion de 

haut niveau, notamment le thème général de la réunion de haut niveau et les thèmes 

des tables rondes multipartites, en application de l’alinéa c) du paragraphe 3 de la 

présente résolution.  

 


